
·: 

~ 
:s à 

mi­
rar-
1 de 
ons 
·ale 
'né­
ses 
•, a 
ms 

du 

ré­
ion 
'd'a 
llm 
)~ 

Deril.ières nouv~~lles du ~a.la.is :0\ 
Ut prua8s an dilamatlmt 11 ... opos de Glozel ~~~ r.• 'Cie 1 

- ~ llt ~ lJ'~1.... très 
\ 

I.a 12' chambre correcti ~melle, présidée par 
M. Delegorgue, a statué, cet près-midi, sur le pro­
cès en diffamation que MM. · :Emile et Claude Fra­
din avaieBt intenté à M. Dussaud, · membre de 
l'Instill.ut, et au gérant du journal le Matin, à l'oc­
casion de certaines des polémiques auxquelles 
avaient donné lieu les déco~ vertes qu'ils avaient 
faites dans leur champ, à Glozel. 

L'action pénale se trouvant éteinte par la loi 
d'amnistie, le tribunal n'avaJlt, en sorte, qu'à sta­
tuer sur la demande en dommages-intérêts que 
M•• Henry Torrès et Marc de Molènes avaient dé­
veloppée au nom de MM. En: ile et Claude Fradin. 

Cette demande, on le sai~1 .se chiffrait par un 
franc, un minimum® princi1~e, et le tribunal vient 
d'accueillir cette demande Il r un jugement dont 
voici les principaux attendus : 

Attendu qu'Il n'est pas dou 1eux que l'Interview de 
M. Dussaud n'a .pas eu pour ol1jet de porter atteinte à 
l'honneur et à ·la considération des Fradin, mals d'ap­
·porter, dans l'Intérêt de la scientce, aux yeux du monde 
savant et du pliblic, les él-émen s d'une conviction per­
sonnelle, basée sur une comp ence arc'héologlque qui 
ne saurait être contestée ... ; 

Mals, attendu qu'après avo r a.pp.uyé, sur une dé­
monstration scientifique, sa con •icllon personnelle sur le 
truquage des pièces de Glozel, M. Dussaud a pris à 
·partie le jeune Fràdln, l'accmr,ant, sans autre preuve 
que son afflrmallon personne he, d'être; avec Claude 
Fradln, l'auteur de la m3'Stl!ica lon de Glozel; que cette 
affirmation étalt d'autant plus éméralre que, depuis la 
publication · de l'article lncrim~n~. Fradln avait obtenu 
un :non-lieu du parquet de u:usset, non-lieu contlrmé 
par un arrêt de la cour de Rion ; .. 
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